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« Si celui qui lutte peut perdre, celui qui ne lutte pas a déjà perdu » Bertolt Brecht

DECLARATION LIMINAIRE 
DE LA CAPL 

DU 14 DECEMBRE 2015

Mme la Présidente vous nous convoquez ce jour afin d'examiner les demandes de mutation 
des catégories B et C du département. 

Tout d'abord, nous souhaitons dénoncer les sous effectifs en B et C dans le département. 
Après la  CAPN sur  le  mouvement complémentaire,  il  reste 11,7B et  7,4C vacants  dans 
l'Allier.  Ceci  est  inadmissible  et  nous  exigeons le  recrutement  immédiat  des  personnels 
nécessaires au bon exercice de nos fonctions.

De plus, FO DGFiP dénonce la mise en place de nouvelles règles de gestion imposées sans 
consultation des organisations syndicales. Le droit à mutation est gravement remis en cause 
et nous invitons les agents à se défendre contre ce diktat de la Direction Générale.

A la lecture des documents que vous nous avez fourni, nous pouvons légitimement nous 
interroger  quant  à  vos  intentions  dans  le  département.  Nous  constatons  une  dérive  très 
inquiétante  concernant  les  détachements.  Cela  fait  déjà  plusieurs  fois  que  nous  vous 
demandons un état complet de l'ensemble des détachements en cours dans le département 
afin de dresser un état des lieux précis du phénomène. 

Pour  FO DGFiP,  le  détachement  reste  un  moyen  exceptionnel  de  régler  une  situation 
exceptionnelle. Or, le détachement devient un moyen à votre service pour contourner les 
règles de gestion en place et nous n'acceptons pas cette dérive !


